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.Résumé 
Nombre d'abonnés 12770 ab 
Nombre d'habitants desservis 24804 hab 
Linéaire de réseau hors branchements 320,49 km 
Conformité microbiologique de l'eau au robinet 100,0 % 
Conformité physico-chimique de l'eau au robinet 98,3 % 
Rendement du réseau de distribution - % 
Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 79,4 % 
Volume produit 2037791 m³ 
Modes de gestion 5 entités de gestion en délégation 
Nombre d'ouvrages 13 ouvrage(s) de prélèvement 
Fourchette de tarifs 2.89 €/m³ 
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.Données au niveau de la compétence 
Code Titre Valeur 
D101.0 Nombre d'habitants desservis 24804 hab 
D102.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ au 1er janvier N+1 2,89 €/m³ 
DC.184 Montant HT des recettes liées à la facturation pour l'année {1} (hors 

travaux) 
1,52005E7 €HT 

DC.195 Montant financier des travaux engagés 1482405,0 €HT 
DC.344 Volume estimé de soutirage en cas d'incendie exceptionnel - m³ 
P101.1 Conformité microbiologique de l'eau au robinet 100,0 % 
P102.1 Conformité physico-chimique de l'eau au robinet 98,3 % 
P103.2B Connaissance et gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 110 points 
P104.3 Rendement du réseau de distribution - % 
P105.3 Volumes non comptés - m³/km/j 
P106.3 Pertes en réseau - m³/km/j 
P107.2 Renouvellement des réseaux d'eau potable 0,72 % 
P108.3 Protection de la ressource en eau 79,4 % 
P109.0 Montant des actions de solidarité 0,0 €/m³ 
P151.1 Fréquence des interruptions de service non programmées 6,32 nb/1000ab 
P152.1 Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés 97,7 % 
P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité - an 
P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau 2,95 % 
P155.1 Taux de réclamations 0,79 nb/1000ab 
VP.003 Nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur 9,0 unité 
VP.020 Nombre d'interruptions de service non programmées 81,0 unité 
VP.056 Nombre d'abonnés 12770 ab 
VP.059 Volume produit 2037791 m³ 
VP.060 Volume importé - m³ 
VP.061 Volume exporté - m³ 
VP.062 Volume prélevé 2037791 m³ 
VP.063 Volume comptabilisé domestique 1167600 m³ 
VP.077 Linéaire de réseau hors branchements 320,49 km 
VP.119 Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité 

(TVA exclue) 
0,0 €HTVA 

VP.126 Nombre de prélèvements en microbiologie 155 unité 
VP.127 Nombre de prélèvements non conformes en microbiologie 0 unité 
VP.128 Nombre de prélèvements en physico-chimie 176 unité 
VP.129 Nombre de prélèvements non conformes en physico-chimie 3 unité 
VP.140 Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années (quel 

que soit le financeur) 
11,5 km 

VP.141 Linéaire de réseaux renouvelés au cours de l'année (quel que soit le 
financeur) 

3,47 km 

VP.152 Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité 1,0 unité 
VP.175 Nombre d'habitants desservis 24804 hab 
VP.182 Encours total de la dette - € 
VP.183 Epargne brute annuelle - € 
VP.185 Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année {0}, au 

31/12/{1} 
1,8577325E7 
€TTC 

VP.201 Volume comptabilisé non domestique 0 m³ 
VP.220 Volume de service du réseau 31004 m³ 
VP.221 Volumes consommés sans comptage 0 m³ 
VP.224 Indice linéaire de consommation - m³/km/j 
VP.228 Densité linéaire d'abonnés 39,85 ab/km 
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VP.229 Ratio habitants/abonnés 1,94 hab/ab 
VP.231 Consommation moyenne par abonné 91,43 m³/ab 
VP.232 Volumes consommés comptabilisés 1167600,0 m³ 
VP.234 Volume produit + Volume importé - m³ 
VP.268 Montant restant impayés au 31/12/{1} sur les factures émises au titre de 

l’année {0} 
548030,0 €TTC 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ASPRES 
 
 Nom de l’entité de gestion : eau potable : Banyuls des Aspres 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

 
 Territoire desservi : Banyuls-dels-Aspres 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                          Non 
 
 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 15/12/2022   Non                              
 
 Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : Délégation de Service Public 
 
 Nom du prestataire : SAUR 
 Date de début de contrat : 01/01/2023 
 Date de fin de contrat initial : 31/12/2028 
 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2028  
 Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 1 397 habitants au 31/12/2024 (1 334 au 31/12/2023). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 873 abonnés au 31/12/2024 (877 au 31/12/2023). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2023 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2024 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2024 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Banyuls-dels-Aspres      

 Total 877   873 -0,5% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 45,26 abonnés/km au 
31/12/2024 (45,21 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,6 
habitants/abonné au 31/12/2024 (1,52 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 81,06 m3/abonné au 31/12/2024. (75,58 m3/abonné au 31/12/2023). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 95 132 m3 pour l’exercice 2024 (91 633 pour l’exercice 2023). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2023 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2024 en m3 
Variation en % 

 P2 SALITA EST 
(Banyuls dels Aspres) 

  91 633 95 132 3,8% 

 Total   91 633 95 132 3,8% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

 Sans objet 

 
 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
95 132 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

95 132 m3 

Pertes (V5) 
22 782 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
1 585 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

72 350 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

70 765 m3 
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1.6.2. Production 

  
 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2023 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

 P2 SALITA EST (Banyuls dels 
Aspres) 

91 633 95 132 3,8% 80 

 Total du volume produit (V1) 91 633 95 132 3,8% 80 

 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

  Sans objet 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2023 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 66 281 70 765 6,8% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 66 281 70 765 6,8% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 0 0 ____% 

Volume de service (V9) 1 398 1 585 13,4% 
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1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 67 679 72 350 6,9% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 19,29 kilomètres au 31/12/2024 (19,4 
au 31/12/2023). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  40,42€ au 01/01/2024  
  37,05€ au 01/01/2025 
 
Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40 € 42 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,73 €/m3 0,79 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
44,95 € 41,2 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 10 m³ 0,083 €/m3 0,0761 €/m3 

 Prix au m³ de 11 à 120 m³ 0,83 €/m3 0,7608 €/m3 

 Prix au m³ de 121 à 250 m³ 1,0376 €/m3 0,951 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 250 m³ 1,2451 €/m3 1,1413 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,11 €/m3 0,11 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,29 €/m3 ____ €/m3 

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  0 €/m3 0 €/m3 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 05/12/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant les tarifs du service d'eau potable 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 42,00 5% 

Part proportionnelle 87,60 94,80 8,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

127,60 136,80 7,2% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 44,95 41,20 -8,3% 

Part proportionnelle 92,13 84,45 -8,3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

137,08 125,65 -8,3% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

13,20 13,20 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 ____ ____% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____% 

Autre : ...... 0,00 0,00 ____% 

TVA  17,20 15,16 -11,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,20 84,06 28,9% 

Total  329,88  346,51  5% 

Prix TTC au m3 2,75 2,89 5,1% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
  annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 

 

2.3. Recettes 

  
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 3 040 100 €. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2024 

Microbiologie 10 0 13 0 

Paramètres physico-chimiques 10 0 14 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2023 
Taux de conformité 

exercice 2024 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 110 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau 73,9 % 76,1 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

9,56 10,28 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

72,3 % 74,4 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,5 m3/j/km (3,6 en 2023). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des pertes est de 3,2 m3/j/km (3,4 en 2023). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

____% ____%  ____%  0,6%  0,6%  

 
Au cours des 5 dernières années, 0,58 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,6% (0,6 en 2023). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 
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40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2023). 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2024, 8 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (____ en 2023), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 9,16 pour 1 000 abonnés (____ en 2023). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 2 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2024, le taux de respect de ce délai est de 97,7% (____% en 2023). 
 
Commentaire : Taux de l'ensemble de la Communauté de Commune 
 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
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M49). 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € ____ 1 021 071,8 

Epargne brute annuelle en € ____ 1 151 778 

Durée d’extinction de la dette en années ____ 0,9 

 
Pour l'année 2024, la durée d’extinction de la dette est de 0,9 ans (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant l’encours de la dette : Donnée à l'échelle de la Communauté de Communes 
 
 
Commentaire concernant l’épargne brute annuelle : Donnée à l'échelle de la Communauté de Communes 
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3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2023 tel que connu au 
31/12/2024  

____ 109 606 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2023 

____ 3 715 465 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2023 ____ 2,95 

 
Pour l'année 2024, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2023 est de 2,95% (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant le montant d’impayés : Montant pour l'ensemble de la Communauté de Communes 
 
 
Commentaire concernant le chiffre d’affaires TTC facturé : Montant pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
 
 
Commentaire concernant le taux d’impayés : Donnée à l'échelle de la Communauté de Communes 
 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [X]  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 0 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2024, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés (____ en 2023).  
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4. Financement des investissements 

4.1. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 1 021 071,8 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2024 (0 €/m3 en 2023). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2023 Exercice 2024 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 1 334 1 397 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,75 2,89 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 73,9% 76,1% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

3,6 3,5 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

3,4 3,2 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0,6% 0,6% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 

 



L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans.

ÉDITION 2025

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,52 €/m³ (environ 12 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

370 M€ d’aides en 2024 
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

79 M€ d’aides en 2024 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 4,34 € TTC/m3 et  
de 4,52 € TTC/m3 en 
France*. Environ 12 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’État 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
spécialisé dans la protection 
de l’eau. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2023.



* incluant des crédits versés par l’État (Fonds vert et rénovation des canalisations d’eau potable).

ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2024

52 % des aides* attribuées en 2024 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau (tous usages) et sécuriser l’alimentation en eau potable
	 159 millions € dont 50,4 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur retard 

structurel en matière d’eau potable
414 opérations ont permis d’économiser 21,2 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 387 000 habitants.

u  Pour favoriser la gestion durable des services publics d’eau potable
	 15 millions €

u  Pour gérer les eaux usées et les eaux pluviales
	 161 millions € pour la gestion des eaux usées (stations d’épuration et réseaux d’assainissement) 

et des eaux pluviales. Dont 29,2 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur 
retard structurel

32 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu. La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 75,7 millions € d’aides.

u  Pour réduire les pollutions industrielles
	 19 millions €
370 kg de micropolluants supprimés dans les émissions industrielles.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

	 7,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 36,2 millions € 
pour l’agriculture

9 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’action qui prévoit 
des changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des fertilisants. Éviter la 
pollution des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée.  
36,2 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides (matériel, paiements pour 
services environnementaux, expérimentations et animation agricole) : 4,6 millions € au titre de la réduction des pollutions et  
31,6 millions € au titre des paiements pour services environnementaux (PSE).

u 	Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

	 87,3 millions €
63 km de rivières restaurés et 87 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges, ouvrages en rivière...) empêchent les cours d’eau de bien 
fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
Les aides ont également permis de préserver et restaurer 1030 ha de zones humides. 
L’agence intervient également au profit de la mer Méditerranée. Elle a notamment financé des opérations permettant la 
réduction des pressions dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 86 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
	 5 millions €
58 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 23 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU



L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

•	 Ces montants n’intègrent pas les crédits Fonds vert versés par l’État pour accompagner la stratégie nationale 
biodiversité (SNB 2030) et la renaturation des villes et des villages.

•	 Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient, à des taux préférentiels, les actions des communes 
rurales situées dans le zonage de solidarité du 12e programme pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

•	 L’agence de l’eau contribue également au financement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. 
Le montant de cette contribution pour 2025 s’élève à 108,3 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2025 : 
500,8 M€

34 % (170,5 M€)
aux services publics pour l’épuration des eaux 
usées et la gestion des eaux pluviales.

4 % (19,8 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1,2 % (6 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

6,7 % (33,5 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions  
de réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,6 % (93,2 M€)
aux collectivités pour la restauration et 
la protection des milieux aquatiques et 
de la biodiversité : zones humides, cours 
d’eau, trames écologiques.

32 % (160,3 M€)
pour la gestion et la protection 
de la ressource en eau : 
économies d’eau de tous 
les usages, partage de l’eau, 
protection des captages.

3,5 % (17,5 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la réduction des pollutions 
industrielles.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs.

2025 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 12 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 43,4 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 5,1 € par mois pour les redevances.

70,8 % (403 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) via la redevance de 
pollution domestique et la redevance 
sur la consommation d’eau potable 
(acomptes).

12,7 % (72,6 M€)
payés par les collectivités via la 

redevance de prélèvement sur 
la ressource en eau.

9,2 % (52,6 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques via la 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,9 % (5,3 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
via les redevances de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,5 % (14,1 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,9 % (22 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires (essentiellement ven-
dus aux agriculteurs) et répercutés sur 
le prix des produits via la redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2025 : 
569,6 M€

Les redevances 2025 
correspondent 

à l’année d’activité 2024



Bassin Rhône-Méditerranée
> 16 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 40 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 338 000 habitants permanents 
> 3,5 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX
État écologique des cours d’eau
Données 2021

La moitié des cours d’eau du 
bassin Rhône-Méditerranée est 
en bon état écologique.
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ASPRES 
 
 Nom de l’entité de gestion : eau potable : Banyuls des Aspres 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

 
Territoire desservi : Brouilla 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                          Non 
 
 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 15/12/2022   Non                              
 
 Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : Délégation de Service Public 
 
 Nom du prestataire : SAUR 
 Date de début de contrat : 01/01/2023 
 Date de fin de contrat initial : 31/12/2028 
 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2028  
 Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 1 586 habitants au 31/12/2024 (1 616 au 31/12/2023). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 842 abonnés au 31/12/2024 (837 au 31/12/2023). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2023 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2024 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2024 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Brouilla      

 Total 837   842 0,6% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 52,96 abonnés/km au 
31/12/2024 (52,64 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,88 
habitants/abonné au 31/12/2024 (1,93 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 73,38 m3/abonné au 31/12/2024. (70,9 m3/abonné au 31/12/2023). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 101 665 m3 pour l’exercice 2024 (96 813 pour l’exercice 2023). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2023 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2024 en m3 
Variation en % 

 Forage PONT DE 
BROUILLA (Brouilla) 

  96 813 101 665 5% 

 Total   96 813 101 665 5% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.1. Achats d’eaux brutes 

 Sans objet 

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
101 665 m3 

Importations (V2) 
57 354 m3 

Exportations (V3) 
4 885 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

154 134 m3 

Pertes (V5) 
89 849 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
2 498 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

64 285 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

61 787 m3 
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1.6.2. Production 

  
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2023 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

 Forage PONT DE BROUILLA 
(Brouilla) 

96 813 101 665 5% 80 

 Total du volume produit (V1) 96 813 101 665 5% 80 

 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2023 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  58 743 57 354 -2,4% 80 

En provenance de Saint Jean Lasseille (import/achat interne) 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2023 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 59 342 61 787 4,1% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 59 342 61 787 4,1% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 2 056 4 885 137,6% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 0 0 ____% 

Volume de service (V9) 2 298 2 498 8,7% 
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1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 61 640 64 285 4,3% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 15,9 kilomètres au 31/12/2024 (15,9 au 
31/12/2023). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  40,42€ au 01/01/2024  
  37,05€ au 01/01/2025 
 
Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40 € 42 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,73 €/m3 0,79 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
44,95 € 41,2 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 10 m³ 0,083 €/m3 0,0761 €/m3 

 Prix au m³ de 11 à 120 m³ 0,83 €/m3 0,7608 €/m3 

 Prix au m³ de 121 à 250 m³ 1,0376 €/m3 0,951 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 250 m³ 1,2451 €/m3 1,1413 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,11 €/m3 0,11 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,29 €/m3 ____ €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 0 €/m3 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 05/12/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant les tarifs du service d'eau potable 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 42,00 5% 

Part proportionnelle 87,60 94,80 8,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

127,60 136,80 7,2% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 44,95 41,20 -8,3% 

Part proportionnelle 92,13 84,45 -8,3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

137,08 125,65 -8,3% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

13,20 13,20 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 ____ ____% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ 0,00 ____% 

Autre : ...... ____ 0,00 ____% 

TVA  17,20 15,16 -11,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,20 84,06 28,9% 

Total  329,88  346,51  5% 

Prix TTC au m3 2,75 2,89 5,1% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
  annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 

 

2.3. Recettes 

  
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 3 040 100 €. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2024 

Microbiologie 9 0 12 0 

Paramètres physico-chimiques 10 0 13 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2023 
Taux de conformité 

exercice 2024 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 110 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau 40,9 % 43,5 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

10,98 11,92 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

38,7 % 40,1 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 15,9 m3/j/km (16,2 en 2023). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des pertes est de 15,5 m3/j/km (15,8 en 2023). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

____% ____%  ____%  0,00%  0%  

 
Au cours des 5 dernières années, 0,00 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0% (0,01 en 2023). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 
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40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2023). 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2024, 3 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (____ en 2023), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 3,56 pour 1 000 abonnés (____ en 2023). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 2 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2024, le taux de respect de ce délai est de 97,7% (____% en 2023). 
 
Commentaire : Taux de l'ensemble de la Communauté de Commune 
 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
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M49). 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € ____ 1 021 071,8 

Epargne brute annuelle en € ____ 1 151 778 

Durée d’extinction de la dette en années ____ 0,9 

 
Pour l'année 2024, la durée d’extinction de la dette est de 0,9 ans (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant l’encours de la dette : Donnée à l'échelle de la Communauté de Communes 
 
 
Commentaire concernant l’épargne brute annuelle : Donnée à l'échelle de la Communauté de Communes 
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3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2023 tel que connu au 
31/12/2024  

____ 109 606 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2023 

____ 3 715 465 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2023 ____ 2,95 

 
Pour l'année 2024, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2023 est de 2,95% (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant le montant d’impayés : Montant pour l'ensemble de la Communauté de Communes 
 
 
Commentaire concernant le chiffre d’affaires TTC facturé : Montant pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [X]  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 1 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2024, le taux de réclamations est de 1,19 pour 1000 abonnés (____ en 2023).  
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4. Financement des investissements 

4.1. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 1 021 071,8 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2024 (0 €/m3 en 2023). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2023 Exercice 2024 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 1 616 1 586 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,75 2,89 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 40,9% 43,5% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

16,2 15,9 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

15,8 15,5 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0,01% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 

 



L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans.

ÉDITION 2025

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,52 €/m³ (environ 12 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

370 M€ d’aides en 2024 
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

79 M€ d’aides en 2024 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 4,34 € TTC/m3 et  
de 4,52 € TTC/m3 en 
France*. Environ 12 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’État 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
spécialisé dans la protection 
de l’eau. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2023.



* incluant des crédits versés par l’État (Fonds vert et rénovation des canalisations d’eau potable).

ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2024

52 % des aides* attribuées en 2024 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau (tous usages) et sécuriser l’alimentation en eau potable
	 159 millions € dont 50,4 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur retard 

structurel en matière d’eau potable
414 opérations ont permis d’économiser 21,2 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 387 000 habitants.

u  Pour favoriser la gestion durable des services publics d’eau potable
	 15 millions €

u  Pour gérer les eaux usées et les eaux pluviales
	 161 millions € pour la gestion des eaux usées (stations d’épuration et réseaux d’assainissement) 

et des eaux pluviales. Dont 29,2 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur 
retard structurel

32 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu. La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 75,7 millions € d’aides.

u  Pour réduire les pollutions industrielles
	 19 millions €
370 kg de micropolluants supprimés dans les émissions industrielles.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

	 7,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 36,2 millions € 
pour l’agriculture

9 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’action qui prévoit 
des changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des fertilisants. Éviter la 
pollution des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée.  
36,2 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides (matériel, paiements pour 
services environnementaux, expérimentations et animation agricole) : 4,6 millions € au titre de la réduction des pollutions et  
31,6 millions € au titre des paiements pour services environnementaux (PSE).

u 	Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

	 87,3 millions €
63 km de rivières restaurés et 87 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges, ouvrages en rivière...) empêchent les cours d’eau de bien 
fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
Les aides ont également permis de préserver et restaurer 1030 ha de zones humides. 
L’agence intervient également au profit de la mer Méditerranée. Elle a notamment financé des opérations permettant la 
réduction des pressions dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 86 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
	 5 millions €
58 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 23 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU



L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

•	 Ces montants n’intègrent pas les crédits Fonds vert versés par l’État pour accompagner la stratégie nationale 
biodiversité (SNB 2030) et la renaturation des villes et des villages.

•	 Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient, à des taux préférentiels, les actions des communes 
rurales situées dans le zonage de solidarité du 12e programme pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

•	 L’agence de l’eau contribue également au financement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. 
Le montant de cette contribution pour 2025 s’élève à 108,3 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2025 : 
500,8 M€

34 % (170,5 M€)
aux services publics pour l’épuration des eaux 
usées et la gestion des eaux pluviales.

4 % (19,8 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1,2 % (6 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

6,7 % (33,5 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions  
de réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,6 % (93,2 M€)
aux collectivités pour la restauration et 
la protection des milieux aquatiques et 
de la biodiversité : zones humides, cours 
d’eau, trames écologiques.

32 % (160,3 M€)
pour la gestion et la protection 
de la ressource en eau : 
économies d’eau de tous 
les usages, partage de l’eau, 
protection des captages.

3,5 % (17,5 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la réduction des pollutions 
industrielles.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs.

2025 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 12 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 43,4 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 5,1 € par mois pour les redevances.

70,8 % (403 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) via la redevance de 
pollution domestique et la redevance 
sur la consommation d’eau potable 
(acomptes).

12,7 % (72,6 M€)
payés par les collectivités via la 

redevance de prélèvement sur 
la ressource en eau.

9,2 % (52,6 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques via la 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,9 % (5,3 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
via les redevances de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,5 % (14,1 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,9 % (22 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires (essentiellement ven-
dus aux agriculteurs) et répercutés sur 
le prix des produits via la redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2025 : 
569,6 M€

Les redevances 2025 
correspondent 

à l’année d’activité 2024



Bassin Rhône-Méditerranée
> 16 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 40 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 338 000 habitants permanents 
> 3,5 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX
État écologique des cours d’eau
Données 2021

La moitié des cours d’eau du 
bassin Rhône-Méditerranée est 
en bon état écologique.

Cette nette amélioration est le résultat d’une 
politique réussie de mise aux normes des sta-
tions d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont 
ainsi 30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le bon 
état, les principales causes de dégradation 
de la qualité de l’eau sont l’artificialisation du 
lit des rivières et les barrages et les seuils 
qui barrent les cours d’eau, les pollutions 
par les pesticides et les rejets de substances 
toxiques ainsi que les prélèvements d’eau 
excessifs dans un contexte de changement 
climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état. Toutefois, un accroissement de la 
pression sur la ressource en eau est constaté.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr
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 Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ASPRES 
 
 Nom de l’entité de gestion : eau potable : Banyuls des Aspres 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

 
Territoire desservi : Caixas 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                          Non 
 
 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 15/12/2022   Non                              
 
 Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : Délégation de Service Public 
 
 Nom du prestataire : SAUR 
 Date de début de contrat : 01/01/2023 
 Date de fin de contrat initial : 31/12/2028 
 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2028  
 Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 131 habitants au 31/12/2024 (134 au 31/12/2023). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 70 abonnés au 31/12/2024 (69 au 31/12/2023). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2023 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2024 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2024 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Caixas      

 Total 69   70 1,4% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 6,54 abonnés/km au 
31/12/2024 (6,45 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,87 
habitants/abonné au 31/12/2024 (1,94 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 103,64 m3/abonné au 31/12/2024. (85,65 m3/abonné au 31/12/2023). 
 



5 

 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 1 144 m3 pour l’exercice 2024 (1 179 pour l’exercice 2023). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2023 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2024 en m3 
Variation en % 

 ROC DE LAS 
SALERES (Caixas) 

  533 445 -16,5% 

 Forage  FOUNT 
TROU BADE (Caixas) 

  646 699 8,2% 

 Source ROQUE 
JALAIRE (Caixas) 

  0 0 ____% 

 Total   1 179 1 144 -3% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.1. Achats d’eaux brutes 

 Sans objet 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
1 144 m3 

Importations (V2) 
11 071 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

12 215 m3 

Pertes (V5) 
4 760 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
200 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

7 455 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

7 255 m3 
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1.6.2. Production 

  
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2023 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

 ROC DE LAS SALERES (Caixas) 533 445 -16,5% 80 

 Forage  FOUNT TROU BADE 
(Caixas) 

646 699 8,2% 40 

 Source ROQUE JALAIRE (Caixas) 0 0 ____% 40 

 Total du volume produit (V1) 1 179 1 144 -3% 55,56 

 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2023 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  12 577 11 071 -12% 80 

En provenance de Montauriol (import/achat interne) 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2023 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 5 910 7 255 22,8% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 5 910 7 255 22,8% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 0 0 ____% 

Volume de service (V9) 206 200 -2,9% 
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1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 6 116 7 455 21,9% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 10,7 kilomètres au 31/12/2024 (10,7 au 
31/12/2023). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  40,42€ au 01/01/2024  
  37,05€ au 01/01/2025 
 
Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40 € 42 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,73 €/m3 0,79 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
44,95 € 41,2 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 10 m³ 0,083 €/m3 0,0761 €/m3 

 Prix au m³ de 11 à 120 m³ 0,83 €/m3 0,7608 €/m3 

 Prix au m³ de 121 à 250 m³ 1,0376 €/m3 0,951 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 250 m³ 1,2451 €/m3 1,1413 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,11 €/m3 0,11 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,29 €/m3 ____ €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 0 €/m3 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 05/12/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant les tarifs du service d'eau potable 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 42,00 5% 

Part proportionnelle 87,60 94,80 8,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

127,60 136,80 7,2% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 44,95 41,20 -8,3% 

Part proportionnelle 92,13 84,45 -8,3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

137,08 125,65 -8,3% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

13,20 13,20 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 ____ ____% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ 0,00 ____% 

Autre : ...... ____ 0,00 ____% 

TVA  17,20 15,16 -11,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,20 84,06 28,9% 

Total  329,88  346,51  5% 

Prix TTC au m3 2,75 2,89 5,1% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
  annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 

2.3. Recettes 

  
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 3 040 100 € (0 € au 31/12/2023). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2024 

Microbiologie 14 0 20 0 

Paramètres physico-chimiques 14 0 24 1 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2023 
Taux de conformité 

exercice 2024 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 95,8% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 110 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau 44,5 % 61 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

1,57 1,91 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

43 % 59,4 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 1,3 m3/j/km (2 en 2023). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des pertes est de 1,2 m3/j/km (2 en 2023). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

____% ____%  0%  0,00%  0%  

 
Au cours des 5 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0% (0,02 en 2023). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 
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40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 77,7% (78,1% en 2023). 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2024, 1 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (____ en 2023), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 14,29 pour 1 000 abonnés (____ en 2023). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 2 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2024, le taux de respect de ce délai est de 97,7% (____% en 2023). 
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3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € ____ 1 021 071,8 

Epargne brute annuelle en € ____ 1 151 778 

Durée d’extinction de la dette en années ____ 0,9 

 
Pour l'année 2024, la durée d’extinction de la dette est de 0,9 ans (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant l’encours de la dette : Donnée pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
 
 
Commentaire concernant l’épargne brute annuelle : Donnée pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
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3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2023 tel que connu au 
31/12/2024  

____ 109 606 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2023 

____ 3 715 465 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2023 ____ 2,95 

 
Pour l'année 2024, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2023 est de 2,95% (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant le montant d’impayés : Montant pour l'ensemble de la Communauté de Communes 
 
 
Commentaire concernant le chiffre d’affaires TTC facturé : Montant pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
 
 
Commentaire concernant le taux d’impayés : Donnée pour l'ensemble de la Communauté de Communes 
 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [X]  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 0 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2024, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés (____ en 2023).  
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4. Financement des investissements 

4.1. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 1 021 071,8 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2024 (0 €/m3 en 2023). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2023 Exercice 2024 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 134 131 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,75 2,89 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 95,8% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 44,5% 61% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

2 1,3 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

2 1,2 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0,02% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

78,1% 77,7% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 

 



L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans.

ÉDITION 2025

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,52 €/m³ (environ 12 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

370 M€ d’aides en 2024 
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

79 M€ d’aides en 2024 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 4,34 € TTC/m3 et  
de 4,52 € TTC/m3 en 
France*. Environ 12 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’État 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
spécialisé dans la protection 
de l’eau. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2023.



* incluant des crédits versés par l’État (Fonds vert et rénovation des canalisations d’eau potable).

ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2024

52 % des aides* attribuées en 2024 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau (tous usages) et sécuriser l’alimentation en eau potable
	 159 millions € dont 50,4 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur retard 

structurel en matière d’eau potable
414 opérations ont permis d’économiser 21,2 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 387 000 habitants.

u  Pour favoriser la gestion durable des services publics d’eau potable
	 15 millions €

u  Pour gérer les eaux usées et les eaux pluviales
	 161 millions € pour la gestion des eaux usées (stations d’épuration et réseaux d’assainissement) 

et des eaux pluviales. Dont 29,2 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur 
retard structurel

32 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu. La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 75,7 millions € d’aides.

u  Pour réduire les pollutions industrielles
	 19 millions €
370 kg de micropolluants supprimés dans les émissions industrielles.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

	 7,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 36,2 millions € 
pour l’agriculture

9 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’action qui prévoit 
des changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des fertilisants. Éviter la 
pollution des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée.  
36,2 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides (matériel, paiements pour 
services environnementaux, expérimentations et animation agricole) : 4,6 millions € au titre de la réduction des pollutions et  
31,6 millions € au titre des paiements pour services environnementaux (PSE).

u 	Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

	 87,3 millions €
63 km de rivières restaurés et 87 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges, ouvrages en rivière...) empêchent les cours d’eau de bien 
fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
Les aides ont également permis de préserver et restaurer 1030 ha de zones humides. 
L’agence intervient également au profit de la mer Méditerranée. Elle a notamment financé des opérations permettant la 
réduction des pressions dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 86 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
	 5 millions €
58 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 23 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU



L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

•	 Ces montants n’intègrent pas les crédits Fonds vert versés par l’État pour accompagner la stratégie nationale 
biodiversité (SNB 2030) et la renaturation des villes et des villages.

•	 Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient, à des taux préférentiels, les actions des communes 
rurales situées dans le zonage de solidarité du 12e programme pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

•	 L’agence de l’eau contribue également au financement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. 
Le montant de cette contribution pour 2025 s’élève à 108,3 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2025 : 
500,8 M€

34 % (170,5 M€)
aux services publics pour l’épuration des eaux 
usées et la gestion des eaux pluviales.

4 % (19,8 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1,2 % (6 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

6,7 % (33,5 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions  
de réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,6 % (93,2 M€)
aux collectivités pour la restauration et 
la protection des milieux aquatiques et 
de la biodiversité : zones humides, cours 
d’eau, trames écologiques.

32 % (160,3 M€)
pour la gestion et la protection 
de la ressource en eau : 
économies d’eau de tous 
les usages, partage de l’eau, 
protection des captages.

3,5 % (17,5 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la réduction des pollutions 
industrielles.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs.

2025 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 12 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 43,4 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 5,1 € par mois pour les redevances.

70,8 % (403 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) via la redevance de 
pollution domestique et la redevance 
sur la consommation d’eau potable 
(acomptes).

12,7 % (72,6 M€)
payés par les collectivités via la 

redevance de prélèvement sur 
la ressource en eau.

9,2 % (52,6 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques via la 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,9 % (5,3 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
via les redevances de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,5 % (14,1 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,9 % (22 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires (essentiellement ven-
dus aux agriculteurs) et répercutés sur 
le prix des produits via la redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2025 : 
569,6 M€

Les redevances 2025 
correspondent 

à l’année d’activité 2024



Bassin Rhône-Méditerranée
> 16 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 40 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 338 000 habitants permanents 
> 3,5 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX
État écologique des cours d’eau
Données 2021

La moitié des cours d’eau du 
bassin Rhône-Méditerranée est 
en bon état écologique.

Cette nette amélioration est le résultat d’une 
politique réussie de mise aux normes des sta-
tions d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont 
ainsi 30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le bon 
état, les principales causes de dégradation 
de la qualité de l’eau sont l’artificialisation du 
lit des rivières et les barrages et les seuils 
qui barrent les cours d’eau, les pollutions 
par les pesticides et les rejets de substances 
toxiques ainsi que les prélèvements d’eau 
excessifs dans un contexte de changement 
climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état. Toutefois, un accroissement de la 
pression sur la ressource en eau est constaté.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr
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 Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ASPRES 
 
 Nom de l’entité de gestion : eau potable : Banyuls des Aspres 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

 
Territoire desservi : Trouillas 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                          Non 
 
 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 15/12/2022   Non                              
 
Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non   

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : Délégation de Service Public 
 
 Nom du prestataire : SAUR 
 Date de début de contrat : 01/01/2023 
 Date de fin de contrat initial : 31/12/2028 
 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2028  
 Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 2 291 habitants au 31/12/2024 (2 290 au 31/12/2023). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 178 abonnés au 31/12/2024 (1 177 au 31/12/2023). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2023 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2024 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2024 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Trouillas      

 Total 1 177   1 178 0,1% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 60,1 abonnés/km au 
31/12/2024 (60,05 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,94 
habitants/abonné au 31/12/2024 (1,95 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 71,54 m3/abonné au 31/12/2024. (77,3 m3/abonné au 31/12/2023). 
 



5 

 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 229 790 m3 pour l’exercice 2024 (218 382 pour l’exercice 2023). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2023 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2024 en m3 
Variation en % 

 Forage CHATEAU 
D'EAU - CAVE COOP 
(Terrats) 

  159 239 166 084 4,3% 

 Forage PLA 
D'AMONT (Trouillas) 

  59 143 63 706 7,7% 

 Total   218 382 229 790 5,2% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.1. Achats d’eaux brutes 

 Sans objet 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
229 790 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
110 184 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

119 606 m3 

Pertes (V5) 
33 480 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
1 856 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

86 126 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

84 270 m3 
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1.6.2. Production 

  
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2023 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

 Forage CHATEAU D'EAU - CAVE 
COOP (Terrats) 

159 239 166 084 4,3% 80 

 Forage PLA D'AMONT (Trouillas) 59 143 63 706 7,7% 60 

 Total du volume produit (V1) 218 382 229 790 5,2% 74,46 

 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   
 Sans objet 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2023 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 90 984 84 270 -7,4% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 90 984 84 270 -7,4% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 101 061 110 184 9% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) ____ 0 ____% 

Volume de service (V9) 1 734 1 856 7% 
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1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 92 718 86 126 -7,1% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 19,6 kilomètres au 31/12/2024 (19,6 au 
31/12/2023). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  40,42€ au 01/01/2024  
  37,05€ au 01/01/2025 
 
Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40 € 42 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,73 €/m3 0,79 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
44,95 € 41,2 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 10 m³ 0,083 €/m3 0,0761 €/m3 

 Prix au m³ de 11 à 120 m³ 0,83 €/m3 0,7608 €/m3 

 Prix au m³ de 121 à 250 m³ 1,0376 €/m3 0,951 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 250 m³ 1,2451 €/m3 1,1413 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,11 €/m3 0,11 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,29 €/m3 ____ €/m3 

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 0 €/m3 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 05/12/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant les tarifs du service d'eau potable 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 42,00 5% 

Part proportionnelle 87,60 94,80 8,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

127,60 136,80 7,2% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 44,95 41,20 -8,3% 

Part proportionnelle 92,13 84,45 -8,3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

137,08 125,65 -8,3% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

13,20 13,20 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 ____ ____% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____% 

Autre : ...... ____ 0,00 ____% 

TVA  17,20 15,16 -11,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,20 84,06 28,9% 

Total  329,88  346,51  5% 

Prix TTC au m3 2,75 2,89 5,1% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
  annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
    □ quadrimestrielle 

2.3. Recettes 

  
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 3 040 100 € (____ € au 31/12/2023). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2024 

Microbiologie 15 0 17 0 

Paramètres physico-chimiques 14 0 22 2 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2023 
Taux de conformité 

exercice 2024 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 90,9% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 110 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  



15 

Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau 88,7 % 85,4 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

27,09 27,44 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

77,6 % 70,5 % 



16 

 

 
 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 4,9 m3/j/km (3,7 en 2023). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des pertes est de 4,7 m3/j/km (3,4 en 2023). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

____% ____%  1,02%  0,01%  0,01%  

 
Au cours des 5 dernières années, 0,01 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,01% (0,01 en 2023). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 
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40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 74,5% (74,6% en 2023). 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2024, 0 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (____ en 2023), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 0 pour 1 000 abonnés (____ en 2023). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 2 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2024, le taux de respect de ce délai est de 97,7% (____% en 2023). 
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3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € ____ 1 021 071,8 

Epargne brute annuelle en € ____ 1 151 778 

Durée d’extinction de la dette en années ____ 0,9 

 
Pour l'année 2024, la durée d’extinction de la dette est de 0,9 ans (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant l’encours de la dette : Donnée pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
 
 
Commentaire concernant l’épargne brute annuelle : Donnée pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
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3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2023 tel que connu au 
31/12/2024  

____ 109 606 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2023 

____ 3 715 465 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2023 ____ 2,95 

 
Pour l'année 2024, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2023 est de 2,95% (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant le montant d’impayés : Montant pour l'ensemble de la Communauté de Communes 
 
 
Commentaire concernant le chiffre d’affaires TTC facturé : Montant pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [X]  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 1 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2024, le taux de réclamations est de 0,85 pour 1000 abonnés (____ en 2023).  
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4. Financement des investissements 

4.1. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 1 021 071,8 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2024 (0 €/m3 en 2023). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2023 Exercice 2024 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 290 2 291 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,75 2,89 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 90,9% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 88,7% 85,4% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

3,7 4,9 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

3,4 4,7 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0,01% 0,01% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

74,6% 74,5% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 

 



L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans.

ÉDITION 2025

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,52 €/m³ (environ 12 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

370 M€ d’aides en 2024 
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

79 M€ d’aides en 2024 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 4,34 € TTC/m3 et  
de 4,52 € TTC/m3 en 
France*. Environ 12 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’État 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
spécialisé dans la protection 
de l’eau. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2023.



* incluant des crédits versés par l’État (Fonds vert et rénovation des canalisations d’eau potable).

ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2024

52 % des aides* attribuées en 2024 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau (tous usages) et sécuriser l’alimentation en eau potable
	 159 millions € dont 50,4 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur retard 

structurel en matière d’eau potable
414 opérations ont permis d’économiser 21,2 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 387 000 habitants.

u  Pour favoriser la gestion durable des services publics d’eau potable
	 15 millions €

u  Pour gérer les eaux usées et les eaux pluviales
	 161 millions € pour la gestion des eaux usées (stations d’épuration et réseaux d’assainissement) 

et des eaux pluviales. Dont 29,2 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur 
retard structurel

32 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu. La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 75,7 millions € d’aides.

u  Pour réduire les pollutions industrielles
	 19 millions €
370 kg de micropolluants supprimés dans les émissions industrielles.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

	 7,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 36,2 millions € 
pour l’agriculture

9 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’action qui prévoit 
des changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des fertilisants. Éviter la 
pollution des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée.  
36,2 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides (matériel, paiements pour 
services environnementaux, expérimentations et animation agricole) : 4,6 millions € au titre de la réduction des pollutions et  
31,6 millions € au titre des paiements pour services environnementaux (PSE).

u 	Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

	 87,3 millions €
63 km de rivières restaurés et 87 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges, ouvrages en rivière...) empêchent les cours d’eau de bien 
fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
Les aides ont également permis de préserver et restaurer 1030 ha de zones humides. 
L’agence intervient également au profit de la mer Méditerranée. Elle a notamment financé des opérations permettant la 
réduction des pressions dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 86 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
	 5 millions €
58 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 23 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU



L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

•	 Ces montants n’intègrent pas les crédits Fonds vert versés par l’État pour accompagner la stratégie nationale 
biodiversité (SNB 2030) et la renaturation des villes et des villages.

•	 Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient, à des taux préférentiels, les actions des communes 
rurales situées dans le zonage de solidarité du 12e programme pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

•	 L’agence de l’eau contribue également au financement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. 
Le montant de cette contribution pour 2025 s’élève à 108,3 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2025 : 
500,8 M€

34 % (170,5 M€)
aux services publics pour l’épuration des eaux 
usées et la gestion des eaux pluviales.

4 % (19,8 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1,2 % (6 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

6,7 % (33,5 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions  
de réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,6 % (93,2 M€)
aux collectivités pour la restauration et 
la protection des milieux aquatiques et 
de la biodiversité : zones humides, cours 
d’eau, trames écologiques.

32 % (160,3 M€)
pour la gestion et la protection 
de la ressource en eau : 
économies d’eau de tous 
les usages, partage de l’eau, 
protection des captages.

3,5 % (17,5 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la réduction des pollutions 
industrielles.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs.

2025 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 12 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 43,4 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 5,1 € par mois pour les redevances.

70,8 % (403 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) via la redevance de 
pollution domestique et la redevance 
sur la consommation d’eau potable 
(acomptes).

12,7 % (72,6 M€)
payés par les collectivités via la 

redevance de prélèvement sur 
la ressource en eau.

9,2 % (52,6 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques via la 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,9 % (5,3 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
via les redevances de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,5 % (14,1 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,9 % (22 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires (essentiellement ven-
dus aux agriculteurs) et répercutés sur 
le prix des produits via la redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2025 : 
569,6 M€

Les redevances 2025 
correspondent 

à l’année d’activité 2024



Bassin Rhône-Méditerranée
> 16 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 40 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 338 000 habitants permanents 
> 3,5 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX
État écologique des cours d’eau
Données 2021

La moitié des cours d’eau du 
bassin Rhône-Méditerranée est 
en bon état écologique.

Cette nette amélioration est le résultat d’une 
politique réussie de mise aux normes des sta-
tions d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont 
ainsi 30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le bon 
état, les principales causes de dégradation 
de la qualité de l’eau sont l’artificialisation du 
lit des rivières et les barrages et les seuils 
qui barrent les cours d’eau, les pollutions 
par les pesticides et les rejets de substances 
toxiques ainsi que les prélèvements d’eau 
excessifs dans un contexte de changement 
climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état. Toutefois, un accroissement de la 
pression sur la ressource en eau est constaté.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr
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 Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ASPRES 
 
 Nom de l’entité de gestion : eau potable : Banyuls des Aspres 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

 
 Territoire desservi : Calmeilles, Camélas, Castelnou, Fourques, Llauro, Montauriol, Oms, Passa, Saint-Jean-

Lasseille, Sainte-Colombe-de-la-Commanderie, Terrats, Thuir, Tordères, Tresserre, Villemolaque 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                          Non 
 
 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 15/12/2022   Non                              
 
Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : 30/03/2017  Non 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : Délégation de Service Public 
 
 Nom du prestataire : SAUR 
 Date de début de contrat : 01/01/2023 
 Date de fin de contrat initial : 31/12/2028 
 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2028  
 Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 19 399 habitants au 31/12/2024 (17 702 au 31/12/2023). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 9 807 abonnés au 31/12/2024 (9 610 au 31/12/2023). 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2023 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2024 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2024 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Calmeilles 54  54  0 54  0%  

 Camélas 312  314  0 314  0,6%  

 Castelnou 202  206  0 206  2%  

 Fourques 690  693  0 693  0,4%  

 Llauro 256  257  0 257  0,4%  

 Montauriol 161  158  0 158  -1,9%  

 Oms 219  222  0 222  1,4%  

 Passa 564  579  0 579  2,7%  

 Saint-Jean-Lasseille 788 828  0 828  5,1%  

 Sainte-Colombe-de-la-
Commanderie 

115  114  0 114  -0,9%  

 Terrats 434  438  0 438  0,9%  

 Thuir 4 503  4 632  0 4 632  2,9%  

 Tordères 82  81  0 81  -1,2%  

 Tresserre 581  589  0 589  1,4%  

 Villemolaque 649 642 0 642 -1,1% 

 Total 9 610 9 807 0 9 807 2% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 38,46 abonnés/km au 
31/12/2024 (37,7 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,98 
habitants/abonné au 31/12/2024 (1,84 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 96,21 m3/abonné au 31/12/2024. (93,61 m3/abonné au 31/12/2023). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 1 610 060 m3 pour l’exercice 2024 (1 635 183 pour l’exercice 2023). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2023 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2024 en m3 
Variation en % 

 Puits 1 MAS RIPOLL 
(Thuir) 

  0 0 ____% 

 Forage MAS RIPOLL 
(Thuir) 

  388 542 391 730 0,8% 

 Forage  
CANTERRANE 
(Terrats) 

  174 667 267 352 53,1% 

 Forages 2 CAUSSE 
LAVOIR (Thuir) 

  521 047 528 176 1,4% 

 Puits  2 MAS RIPOLL 
(Thuir) 

  74 555 107 281 43,9% 

 F1bis FOURQUES 
(Fourques) 

  476 372 315 521 -33,8% 

 Total   1 635 183 1 610 060 -1,5% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

 Sans objet 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
1 610 060 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
70 335 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

1 539 725 m3 

Pertes (V5) 
571 337 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
24 865 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
968 388 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

943 523 m3 
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1.6.2. Production 

  
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2023 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

 Puits 1 MAS RIPOLL (Thuir) 0 0 ____% 80 

 Forage MAS RIPOLL (Thuir) 388 542 391 730 0,8% 80 

 Forage  CANTERRANE (Terrats) 174 667 267 352 53,1% 80 

 Forages 2 CAUSSE LAVOIR (Thuir) 521 047 528 176 1,4% 80 

 Puits  2 MAS RIPOLL (Thuir) 74 555 107 281 43,9% 80 

 F1bis FOURQUES (Fourques) 476 372 315 521 -33,8% 80 

 Total du volume produit (V1) 1 635 183 1 610 060 -1,5% 80 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

  Sans objet 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2023 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 899 578 943 523 4,9% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 899 578 943 523 4,9% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 4 110 70 335 1 611,3% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 
 
Commentaire concernant le total vendu à d’autres services : Export interne vers :  
- CAIXAS : 11 071m3  
- BROUILLA : 57 354m3  
Export externe vers :  
- TAILLET : 1 910m3 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 29 517 0 -100% 

Volume de service (V9) 0 24 865 ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 929 095 968 388 4,2% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 255 kilomètres au 31/12/2024 (254,9 
au 31/12/2023). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  40,42€ au 01/01/2024  
  37,05€ au 01/01/2025 
 
Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40 € 42 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,73 €/m3 0,79 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
44,95 € 41,2 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 10 m³ 0,083 €/m3 0,0761 €/m3 

 Prix au m³ de 11 à 120 m³ 0,83 €/m3 0,7608 €/m3 

 Prix au m³ de 121 à 250 m³ 1,0376 €/m3 0,951 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 250 m³ 1,2451 €/m3 1,1413 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,11 €/m3 0,11 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,29 €/m3 ____ €/m3 

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  0 €/m3 0 €/m3 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 05/12/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant les tarifs du service d'eau potable 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 42,00 5% 

Part proportionnelle 87,60 94,80 8,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

127,60 136,80 7,2% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 44,95 41,20 -8,3% 

Part proportionnelle 92,13 84,45 -8,3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

137,08 125,65 -8,3% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

13,20 13,20 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 ____ ____% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____% 

Autre : ...... 0,00 0,00 ____% 

TVA  17,20 15,16 -11,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,20 84,06 28,9% 

Total  329,88  346,51  5% 

Prix TTC au m3 2,75 2,89 5,1% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Le tarif est identique pour chaque commune. 
 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
  annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 

2.3. Recettes 

  
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 3 040 100 € (0 € au 31/12/2023). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2024 

Microbiologie 36 0 93 0 

Paramètres physico-chimiques 46 1 103 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2023 
Taux de conformité 

exercice 2024 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 97,8% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 110 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau 57,1 % 64,5 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

10,03 11,16 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

55,2 % 61,3 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 6,4 m3/j/km (7,9 en 2023). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des pertes est de 6,1 m3/j/km (7,5 en 2023). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

____% ____%  0,6%  0,74%  0,86%  

 
Au cours des 5 dernières années, 10,91 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,86% (0,74 en 2023). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 
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40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2023). 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2024, 69 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (____ en 2023), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 7,04 pour 1 000 abonnés (____ en 2023). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 2 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2024, le taux de respect de ce délai est de 97,7% (____% en 2023). 
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3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette en € ____ 1 021 071,8 

Epargne brute annuelle en € ____ 1 151 778 

Durée d’extinction de la dette en années ____ 0,9 

 
Pour l'année 2024, la durée d’extinction de la dette est de 0,9 ans (____ en 2023). 
 
Commentaire concernant l’encours de la dette : Montant pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
 
 
Commentaire concernant l’épargne brute annuelle : Montant pour l'ensemble de la Communauté de 
Communes 
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3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2024 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2023 tel que connu au 
31/12/2024  

____ 109 606 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2023 

____ 3 715 465 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2023 ____ 2,95 

 
Pour l'année 2024, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2023 est de 2,95% (____ en 2023). 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [X]  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 7 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  1 

 
Pour l'année 2024, le taux de réclamations est de 0,82 pour 1000 abonnés (____ en 2023).  
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2023 Exercice 2024 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

941 467 1 482 405 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

4.2. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 1 021 071,8 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2024 (0 €/m3 en 2023). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2023 Exercice 2024 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 17 702 19 399 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,75 2,89 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

97,8% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 57,1% 64,5% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

7,9 6,4 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

7,5 6,1 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0,74% 0,86% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 

 



L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans.

ÉDITION 2025

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,52 €/m³ (environ 12 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

370 M€ d’aides en 2024 
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

79 M€ d’aides en 2024 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 4,34 € TTC/m3 et  
de 4,52 € TTC/m3 en 
France*. Environ 12 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’État 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
spécialisé dans la protection 
de l’eau. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2023.



* incluant des crédits versés par l’État (Fonds vert et rénovation des canalisations d’eau potable).

ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2024

52 % des aides* attribuées en 2024 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau (tous usages) et sécuriser l’alimentation en eau potable
	 159 millions € dont 50,4 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur retard 

structurel en matière d’eau potable
414 opérations ont permis d’économiser 21,2 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 387 000 habitants.

u  Pour favoriser la gestion durable des services publics d’eau potable
	 15 millions €

u  Pour gérer les eaux usées et les eaux pluviales
	 161 millions € pour la gestion des eaux usées (stations d’épuration et réseaux d’assainissement) 

et des eaux pluviales. Dont 29,2 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur 
retard structurel

32 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu. La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 75,7 millions € d’aides.

u  Pour réduire les pollutions industrielles
	 19 millions €
370 kg de micropolluants supprimés dans les émissions industrielles.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

	 7,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 36,2 millions € 
pour l’agriculture

9 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’action qui prévoit 
des changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des fertilisants. Éviter la 
pollution des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée.  
36,2 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides (matériel, paiements pour 
services environnementaux, expérimentations et animation agricole) : 4,6 millions € au titre de la réduction des pollutions et  
31,6 millions € au titre des paiements pour services environnementaux (PSE).

u 	Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

	 87,3 millions €
63 km de rivières restaurés et 87 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges, ouvrages en rivière...) empêchent les cours d’eau de bien 
fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
Les aides ont également permis de préserver et restaurer 1030 ha de zones humides. 
L’agence intervient également au profit de la mer Méditerranée. Elle a notamment financé des opérations permettant la 
réduction des pressions dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 86 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
	 5 millions €
58 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 23 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU



L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

•	 Ces montants n’intègrent pas les crédits Fonds vert versés par l’État pour accompagner la stratégie nationale 
biodiversité (SNB 2030) et la renaturation des villes et des villages.

•	 Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient, à des taux préférentiels, les actions des communes 
rurales situées dans le zonage de solidarité du 12e programme pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

•	 L’agence de l’eau contribue également au financement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. 
Le montant de cette contribution pour 2025 s’élève à 108,3 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2025 : 
500,8 M€

34 % (170,5 M€)
aux services publics pour l’épuration des eaux 
usées et la gestion des eaux pluviales.

4 % (19,8 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1,2 % (6 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

6,7 % (33,5 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions  
de réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,6 % (93,2 M€)
aux collectivités pour la restauration et 
la protection des milieux aquatiques et 
de la biodiversité : zones humides, cours 
d’eau, trames écologiques.

32 % (160,3 M€)
pour la gestion et la protection 
de la ressource en eau : 
économies d’eau de tous 
les usages, partage de l’eau, 
protection des captages.

3,5 % (17,5 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la réduction des pollutions 
industrielles.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs.

2025 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 12 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 43,4 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 5,1 € par mois pour les redevances.

70,8 % (403 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) via la redevance de 
pollution domestique et la redevance 
sur la consommation d’eau potable 
(acomptes).

12,7 % (72,6 M€)
payés par les collectivités via la 

redevance de prélèvement sur 
la ressource en eau.

9,2 % (52,6 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques via la 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,9 % (5,3 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
via les redevances de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,5 % (14,1 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,9 % (22 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires (essentiellement ven-
dus aux agriculteurs) et répercutés sur 
le prix des produits via la redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2025 : 
569,6 M€

Les redevances 2025 
correspondent 

à l’année d’activité 2024



Bassin Rhône-Méditerranée
> 16 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 40 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 338 000 habitants permanents 
> 3,5 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX
État écologique des cours d’eau
Données 2021

La moitié des cours d’eau du 
bassin Rhône-Méditerranée est 
en bon état écologique.

Cette nette amélioration est le résultat d’une 
politique réussie de mise aux normes des sta-
tions d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont 
ainsi 30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le bon 
état, les principales causes de dégradation 
de la qualité de l’eau sont l’artificialisation du 
lit des rivières et les barrages et les seuils 
qui barrent les cours d’eau, les pollutions 
par les pesticides et les rejets de substances 
toxiques ainsi que les prélèvements d’eau 
excessifs dans un contexte de changement 
climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état. Toutefois, un accroissement de la 
pression sur la ressource en eau est constaté.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr
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